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Bonjour à tous les Cécilois et Céciloises, 
 

L’hiver met en lumière toute la beauté de nos paysages. Profitez-en pour bouger et vous amuser 
sur les sentiers de raquette, de fatbike et de ski de fond de la région, dont plusieurs sont gratuits. Je 
vous invite aussi à la prudence sur les routes hivernales et à prendre soin de votre santé durant 
cette période. N’hésitez pas à visiter le site http://vousetesmalade.ca/#guide pour savoir quoi faire 

lorsqu’on ne se sent pas bien. 
Les grandes voiles de Paraski colorent déjà nos champs et ajoutent à la magie de la saison. Je vous invite 

à participer au Festival d’hiver qui aura lieu le 28 février prochain. N’hésitez pas à suivre les réseaux so-

ciaux des Loisirs de Sainte-Cécile-de-Lévrard pour en apprendre plus sur la belle programmation. 

BUDGET ET TAXES 2026 

Le 11 décembre dernier, le conseil municipal a adopté les prévisions budgétaires ainsi que le règlement 

de taxation pour l’année 2026. Votre compte de taxes annuel vous sera transmis d’ici la mi-février. 

Comme l’an dernier, il sera possible d’effectuer quatre versements plutôt que trois. 

Dans un contexte économique exigeant, le conseil municipal a élaboré un budget 2026 équilibré et réa-

liste, fondé sur une gestion rigoureuse des finances publiques. Une analyse attentive des dépenses a 

permis d’optimiser les ressources, de maintenir les services à la population et de préserver les projets de 

développement essentiels. Grâce à cette approche responsable, l’impact sur le compte de taxation des 

citoyens est limité et le budget municipal affiche une baisse globale de 5,65 % pour l’année 2026, assu-

rant ainsi la stabilité financière de la municipalité. 

TAUX DE TAXATION  

Pour l’année 2026, les taux de taxes foncières ont baissé et les compensations pour les différents ser-

vices ont diminué ou sont demeurées stables.   

Les compensations pour les services d’aqueduc et d’égout ont été revues à la baisse dans la majorité des 

secteurs afin de mieux refléter les coûts réels. 

Les taux liés à l’éclairage public, au déploiement de la fibre optique et au service des ordures demeurent 

inchangés. 

Seule la contribution à la réserve financière pour l’assainissement des eaux usées augmente. Cette me-

sure vise à réduire l’impact financier futur du projet et doit être perçue comme un investissement à long 

terme. 

 
 

 

 

 

 

 

Simon Brunelle :  
Maire 
 
Éric Chastenay :  
Conseiller #1 
 
Maripier Massicotte: 
Conseillère #2 
 
Pierre Carignan :  
Conseiller #3 
 
Michel Deshaies :  
Conseiller #4 
 
Diane Chandonnet:  
Conseillère #5 
 
Sébastien Lemay :  
Conseiller #6 
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Taux de taxes – comparatifs 2025 2026 

Foncière générale (100$ d’évaluation) 0.80 $ 0,7225 $ 

Remboursement du règlement d’emprunt 2009-02 0.0385 $ 0,0384 $ 

Taxe eau potable pour une résidence 328,00 $ 275,00 $ 

Taxe d’égout pour une résidence 109,00 $ 103,00 $ 

Réserve financière pour l’assainissement des eaux usées 65,00 $ 97,00 $ 

Taxe pour les ordures pour une résidence 235,00 $ 235,00 $ 

Compensation pour le service de lumière de rue 20,00 $ 20,00 $ 

Compensation pour le déploiement de la fibre optique 48,00 $ 48,00 $ 

http://vousetesmalade.ca/#guide
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Simon_Brunelle_maire_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Simon_Brunelle_maire_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Eric_Chastenay_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Eric_Chastenay_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Pierre-Luc_Blanchet_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Pierre-Luc_Blanchet_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Pierre_Carignan_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Pierre_Carignan_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Michel_Deshaies_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Michel_Deshaies_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Jean-Marie_Dionne_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Jean-Marie_Dionne_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/08/Attestation-de-formation_Sebastien_Lemay_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/08/Attestation-de-formation_Sebastien_Lemay_conseiller_2022.pdf
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 FAITS SAILLANTS 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

Les dépenses en administration générale augmentent légèrement de 1,73 % par rapport à 2025. 

La quote-part versée à la MRC de Bécancour s’élèvera à 51 053 $, comparativement à 48 978 $ l’an dernier. 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE  

La contribution à la Sûreté du Québec connaît une hausse de 5,99 %, passant de 48 706 $ à 51 623 $. 

La quote-part au Service de sécurité incendie de la MRC de Bécancour diminue quant à elle de 2,99 %, pour s’établir à   

64 008 $. 
 

VOIRIE ET TRANSPORT 

Un budget de 79 250 $ est prévu pour l’entretien et la réparation des chemins, comparativement à 58 000 $ en 2025. Des 

travaux de rapiéçage d’asphalte totalisant 22 400 $ sont également planifiés.  
 

EAU POTABLE 

Des travaux mineurs d’entretien sont prévus au bâtiment de la station de pompage afin d’assurer le bon fonctionnement 

des installations.  
 

EAU USÉE  

Le projet d’assainissement des eaux usées poursuit son évolution. Un appel d’offres est prévu cet été afin d’octroyer un 

contrat à une firme d’ingénierie responsable de la préparation des plans et devis. 
 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 

La quote-part versée à la RIGIDBNY s’établit à 45 708 $, soit une augmentation de 3,73 %. 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

Sans altérer en rien la qualité du service actuellement offert, pour refléter le nombre de permis et requêtes, il a été    

possible de diminuer le budget alloué à ce secteur de 17,86 %, pour atteindre 8 210 $ en 2026. 
 

CAMP DE JOUR  

La troisième édition du camp de jour se tiendra cet été et accueillera une vingtaine d’enfants. Le budget demeure       

comparable à celui de 2025, soit 22 105 $, reflétant les coûts réels. Ce service, vraiment apprécié par les parents 

de notre communauté, a reçu la certification « camp certifié » de l’Association des camps du Québec. 
 

SALLE ÉRIC-CÔTÉ  

Des travaux de rénovation sont prévus dans la cuisine. Le réaménagement permettra de relocaliser tables et chaises dans 

le local à l’arrière de la cuisine, offrant ainsi plus d’espace dans la salle. Ces travaux seront financés à 100 % par une sub-

vention. 
 

PARC GEORGETTE-BARIL  

L’aménagement du parc se poursuivra au printemps et à l’été 2026. Un mur sportif interactif, subventionné à 100 %, sera 

installé au printemps. Un petit sentier de marche éclairé et du mobilier urbain sont également prévus. Des demandes 

d’aide financière ont été déposées auprès des programmes Nouveaux Horizons pour les aînés, Fonds régions et ruralités 

– volet 2 ainsi que TECQ (programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec). Des réponses sont attendues prochainement. 
 

PROGRAMME DE REVITALISATION   

Déjà près d’une cinquantaine de citoyens s’est prévalue du programme de revitalisation depuis sa mise en place en 2019. 

Ce programme est de retour en 2026 et vous permet d’obtenir un crédit de taxes foncières pour toute nouvelle construc-

tion résidentielle de plus de 80 000$ ou une rénovation de 5 000$ et plus d’un immeuble résidentiel. N’hésitez pas à 

visiter notre site Internet pour plus d’informations. 



 

• Adoption du règlement #2025-12-19 édictant le code d’éthique et de déontologie des élus-es municipaux ; 

• Adoption du règlement #2025-12-20 relatif à la publication des avis municipaux ; 

• La greffière-trésorière, Mme Amélie Hardy Demers, déclare qu’aucun membre du conseil municipal n’a déclaré avoir 

reçu un don, une marque d’hospitalité ou tout autre avantage depuis la dernière séance au cours de laquelle un tel ex-

trait a été déposé en vertu de l’article 6 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale ; 

• Le conseil municipal a accordé une augmentation de salaire de 3% à l’ensemble des cadres et employés municipaux 

pour l’année 2026 ; 

• Le conseil municipal a augmenté la part employeur du régime volontaire d’épargne-retraite (RVER) à un maximum de 

5% ; 

• Le conseil municipal a offert une carte cadeau prépayée de 200 $ à la Dre Suzanne Lecompte pour la remercier de sa 

disponibilité en cas d’évaluation de la dangerosité canine ; 

• Le conseil municipal a procédé à l’achat d’une banque de 10h chez Mi-Consultant au coût de 1 200,00 $, taxes en sus ; 

• Le conseil municipal a autorisé Mme Lyne Bertrand, greffière-trésorière adjointe à suivre la formation : « session de 

préparation à la retraite » donnée par l’association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) d’une durée de 15h 

et d’autoriser le paiement de 185,00 $, taxes en sus ; 

• La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Amélie Hardy Demers informe le conseil municipal qu’aucune con-

sultation publique, ni scrutin référendaire ne sont nécessaires concernant le règlement #2025-08-18 portant sur l’an-

nexion d’une partie du territoire de la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets ; 

• Le conseil municipal a procédé à l’achat de 780.68 tonnes de remblais pour la somme de 24 981,76 $ taxes en sus, in-

cluant le transport chez Excavation Denis Demers inc ; 

• Le conseil municipal a procédé à l’achat d’un espace créatif pour le parc Georgette-Baril chez Équipements Récréatifs 

Jambette inc. pour la somme de 6 211,60 $ ; 

• Le conseil municipal a adopté une résolution demandant au ministère des Transports et de la Mobilité durable d’abais-

ser la limite de vitesse à 30 km/h dans la zone scolaire de la rue Principale ; 

• Le conseil municipal a adopté les prévisions budgétaires pour l’année 2026 ; 

• Le conseil municipal a adopté le plan triennal des immobilisations 2026-2027-2028 ; 

• Le conseil municipal a adopté les règlements suivants :   
 

 Règlement #2025-12-26 ayant pour objet de fixer le taux des taxes, les tarifications et compensations pour ser-

vices municipaux, le taux d’intérêt sur les arrérages et les modalités de paiement pour l’exercice financier 2026. 

 Règlement sur la tarification des services municipaux #2025-12-27 

 Règlement décrétant la création d’un fonds de roulement #2025-12-28 

 Règlement de revitalisation #2025-12-29 

Extrait procès-verbal séance ordinaire de décembre 2025 

Afin d’alléger notre journal municipal et par souci environnemental, nous vous présentons des extraits des 

décisions des derniers conseils municipaux.  

• Veuillez noter que l’intégralité des procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de la municipalité 
au www.stececiledelevrard.com  dans la section municipalité / séance du conseil / procès verbaux. 

• Veuillez noter que l’intégralité des règlements sont  disponibles sur le site internet de la municipalité au  
www.stececiledelevrard.com  dans la section services aux citoyens / règlementation et zonage  
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Extrait procès-verbal  
séance extraordinaire du 11 décembre 2025 

http://www.stececiledelevrard.com
http://www.stececiledelevrard.com
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Règlement ayant pour objet de fixer le taux des taxes, les 

tarifications et compensations pour services municipaux, le taux 

d’intérêt sur les arrérages et les modalités de paiement pour 

l’exercice financier 2026 

 
SECTION I  

DÉFINITIONS 
 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par : 

« Aqueduc » : L’ensemble des conduites d’eau, appareils, dispositifs et autres ouvrages de même nature appartenant à 
la Municipalité et servant à fournir de l’eau potable ; 

« Compteur d’eau » : Un appareil fourni par la municipalité qui sert à computer et à enregistrer la consommation 
d’eau annuelle de chaque établissement ou logement provenant de l’aqueduc ; 

« Égout » : L’ensemble des conduites d’égout, appareils, dispositifs et autres ouvrages de même nature appartenant à 
la Municipalité et servant à fournir le service d’égout ; 

« Établissement » : Un bâtiment, une partie de bâtiment, un local, un ensemble de pièces ou une seule pièce et qui est 
utilisé à des fins autres que résidentielles, dont les fins agricoles, industrielles, commerciales, institutionnelles et 
mixtes ; 

« Municipalité » : Municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard ; 

« Logement » : Un bâtiment, une partie de bâtiment, un local, un ensemble de pièces ou une seule pièce et qui est 
utilisé principalement à des fins résidentielles ; 

 

SECTION II  

TAXES FONCIÈRES  
 

2.  Afin de pourvoir aux dépenses de fonctionnement de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard, une taxe foncière 
générale est imposée et prélevée pour l'exercice financier 2026 sur l’ensemble des immeubles imposables inscrits au 
rôle d'évaluation foncière en vigueur sur le territoire de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard. Le taux est fixé à 
soixante-douze sous et vingt-cinq centièmes (0.7225$) du cent dollars (100$). 

 

3.  Afin de pourvoir au remboursement de la dette en capital et intérêts du règlement d’emprunt numéro 2009-02 por-
tant sur la réfection de l’aqueduc, l’égout sanitaire et de l’égout pluvial, une taxe spéciale est imposée et prélevée 
pour l'exercice financier 2026 sur l’ensemble des immeubles imposables inscrits au rôle d'évaluation foncière en vi-
gueur sur le territoire de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard. Le taux est fixé à trois sous et quatre-vingt-
quatre centièmes (0.0384$) du cent dollars (100$).  

 

SECTION III  

COMPENSATIONS  
 

4. COMPENSATION POUR LE SERVICE D’AQUEDUC 

4.1 MODALITÉS DE LA TARIFICATION POUR LES IMMEUBLES NON MUNIS DE COMPTEURS D’EAU 
 

Afin de pourvoir aux dépenses relatives à la fourniture et à l’usage de l’eau potable, ainsi qu’à l’opération et à l’en-
tretien de l’Aqueduc et les frais d’administration inhérents, il est par le présent règlement imposé et il sera exigé, 
pour l’année 2026, une compensation suffisante de tous les propriétaires d’immeubles imposables de la Municipalité 
et qui sont desservis par le réseau d’aqueduc, cette compensation étant répartie entre eux selon le mode de tarifica-
tion suivant : 
 

1. Pour chaque unité de logement    275,00$ 

2. Pour chaque établissement non EAE avec ou sans animaux 343,75 $ 

3. Pour chaque établissement EAE    550,00$ 

4. Pour chaque établissement EAE sans animaux …   550,00 $ 

5. Pour chaque unité de logement saisonnier    137,50 $ 

6. Pour tout terrain non-construit     275,00$ 



 

4.2 MODALITÉS DE LA TARIFICATION POUR LES IMMEUBLES MUNIS DE COMPTEURS D’EAU 
 

Afin de pourvoir aux dépenses relatives à la fourniture et à l’usage de l’eau potable, ainsi qu’à l’opération et à 
l’entretien de l’Aqueduc et les frais d’administration inhérents, il est par le présent règlement imposé et il sera 
exigé, pour l’année 2026, une compensation suffisante de tous les propriétaires d’immeubles imposables de la 
Municipalité et qui sont desservis par le réseau d’aqueduc, cette compensation étant répartie entre eux selon 
le mode de tarification suivant : 
 

1. Pour chaque établissement non EAE avec ou sans animaux  343,75 $ 

2. Pour chaque établissement EAE…      550,00 $ 

3. Pour chaque établissement EAE sans animaux …    550,00 $ 
 

En outre, un tarif de 0.25 $/m3 est payable pour chaque mètre cube d’eau consommé annuellement en 
excédent de 8 000 m3 d’eau. 

 

4.3 COMPTEURS D’EAU 

Lorsqu’un Compteur d’eau n’enregistre pas ou enregistre incorrectement la consommation d’eau, il est 
imposé, pour la période à tarifer, un tarif basé sur la quantité d’eau consommée durant l’année précédente 
pour l’Établissement ou le Logement concerné. Lorsqu’il est impossible d’obtenir la quantité d’eau 
consommée durant l’année précédente, il est imposé un tarif basé sur la quantité d’eau consommée par un 
établissement ou un logement comparable. 
 

4.4 PAIEMENT DE LA TARIFICATION 

Le tarif exigé en vertu de l’article 4.1 est perçu de la même manière et en même temps que la taxe foncière 
générale. 

Dans le cas des immeubles munis d’un compteur d’eau, le tarif exigé en vertu de 4.2 est payable dans les 
trente (30) jours qui suivent la date de l’émission de la facture par la Municipalité. 
 

4.5 EXCEPTION 

Dans le cas où il y a un établissement à même un logement, seule la tarification pour l’établissement est 
facturée.  
 

Si un matricule possède plus d’une entrée d’eau, une compensation par entrée d’eau pour le service d’aqueduc 
sera exigée selon la nature de l’exploitation.  

 

5. COMPENSATION POUR LE SERVICE D’ÉGOUT 

Afin de payer le coût du service d’égout et les frais d’administration inhérents, il est par le présent règlement 
imposé et il sera exigé, pour l’année 2026, une compensation suffisante de tous les propriétaires d’immeubles 
imposables de la Municipalité et qui sont desservis par le réseau d’égout, cette compensation étant répartie 
entre eux selon le mode de tarification suivant : 

 

Pour chaque unité de logement     103,00 $ 

Pour chaque établissement non EAE avec ou sans animaux  103,00 $ 

Pour chaque établissement EAE…     103,00 $ 

Pour chaque établissement EAE sans animaux …    103,00 $ 

Pour chaque unité de logement saisonnier    103,00 $ 

Pour tout terrain non-construit      103,00 $ 

Résident de Saint-Pierre-les-Becquets     103,00 $ 
 

EXCEPTIONS 

Dans le cas où il y a un établissement à même un logement, seule la tarification pour l’établissement est 
facturée.  
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6. RÉSERVE FINANCIÈRE POUR L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 

Afin de créer une réserve financière pour le projet d’assainissement des eaux usées, il est par le présent 
règlement imposé et il sera exigé, pour l’année 2026, une compensation suffisante de tous les propriétaires 
d’immeubles imposables de la Municipalité et qui sont desservis par le réseau d’égout, cette compensation 
étant répartie entre eux selon le mode de tarification suivant : 

 

1. Pour chaque unité de logement    97,00 $ 

2. Pour chaque établissement non EAE avec ou sans animaux 97,00 $ 

3. Pour chaque établissement EAE…     97,00 $ 

4. Pour chaque établissement EAE sans animaux …    97,00 $ 

5. Pour chaque unité de logement saisonnier    97,00 $ 

6. Pour tout terrain non-construit     97,00 $ 

7. Résident de Saint-Pierre-les-Becquets     97,00 $ 
 

EXCEPTIONS 

Dans le cas où il y a un établissement à même un logement, seule la tarification pour l’établissement est 
facturée.  

 

7. COMPENSATION POUR LE SERVICE DE L'ENLÈVEMENT, LE TRANSPORT, LA REVALORISATION ET L’ÉLIMINATION 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Afin de payer le service de l’enlèvement, le transport, la revalorisation et l’élimination des matières 
résiduelles et les frais d’administration inhérents, il est par le présent règlement imposé et il sera exigé, pour 
l’année 2026, une compensation suffisante de tous les propriétaires d’immeubles imposables de la 
Municipalité, cette compensation étant répartie entre eux selon le mode de tarification suivant : 

 

1. Pour chaque unité de logement    235,00$ 

2. Pour chaque établissement non EAE avec ou sans animaux  235,00 $ 

3. Pour chaque établissement EAE avec animaux   235,00$ 

4. Pour chaque établissement EAE sans animaux   235,00 $ 

5. Pour chaque unité de logement saisonnier    117.50 $ 
 

EXCEPTIONS 

Dans le cas où il y a un établissement à même un logement, seule la tarification pour l’établissement est 
facturée. Lorsqu’il y a une ferme ayant des animaux sans logement sur un matricule, une compensation est 
exigée. 

 

8. COMPENSATION POUR LE SERVICE DE LUMIÈRES DE RUE  

Afin de payer le service du réseau de lumières de rue et les frais d’administration inhérents, il est par le 
présent règlement imposé et il sera exigé, pour l’année 2026, une compensation représentant 44% des frais 
inhérents au service de lumière de rue de tous les propriétaires d’immeubles imposables de la Municipalité 
qui sont desservis par le service, cette compensation étant répartie entre eux selon le mode de tarification 
suivant : 

1. Pour chaque unité de logement    20,00$ 

2. Pour chaque établissement non EAE avec ou sans animaux 20,00 $ 

3. Pour chaque unité de logement saisonnier    20,00 $ 

4. Résident de Saint-Pierre-les-Becquets     20,00$ 
 

EXCEPTIONS 

Dans le cas où il y a un établissement à même un logement, seule la tarification pour l’établissement est 
facturée.  

  

9. COMPENSATION POUR LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE 

Afin de payer le service de déploiement de la fibre optique et les frais d’administration inhérents, il est par 
le présent règlement imposé et il sera exigé, pour l’année 2026, une compensation suffisante de tous les 
propriétaires d’immeubles imposables de la Municipalité, cette compensation étant répartie entre eux selon 
le mode de tarification suivant : 
 

Bâtiment branchable    48,00$ 
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 Calendrier  
séances du conseil pour 2026 

 
 

Ces séances débutent à 20h30 à la salle  

multifonctionnelle Éric-Côté (228, Principale) 

 

 

 

Heure d’ouverture du bureau municipal  

Lundi au mercredi De  9 h  à  12 h 
De 13 h à  16 h  

Jeudi De  9 h  à  12 h 

Pour nous joindre :  
 

 
 819.263.2104  
 

info@stececiledelevrard.com 
 

 
stececiledelevrard.com 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Sainte-Cécile-de-Lévrard 
 

219, rue Principale 
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En tout temps, vous pouvez laisser du courrier dans 

notre nouvelle chute à livres prévue à cet effet. Elle 

est située au bureau municipal sur le mur extérieur 

près du stationnement. C’est confidentiel et notre 

agente de bureau s’occupera de ramasser le tout. 

 

        

 

• Construire 

• Rénover 

• Transformer ou agrandir un bâtiment 

N ’ O U B L I E Z  P A S  Q U ’ I L  E S T  N É C E S S A I R E  D ' O B T E N I R  U N  P E R M I S  D E               

C O N S T R U C T I O N  O U  D E  R É N O V A T I O N  A U  B U R E A U  M U N I C I P A L  A V A N T             

D ’ E F F E C T U E R  V O S  T R A V A U X .  

Le permis est émis dans un délai n’excédant pas trente (30) jours suivant la date de     réception 

de la demande de celle-ci. Un permis doit être émis avant le début des travaux. 

• Une clôture  

• Une piscine  

• Refaire la couverture des bâtiments 

• Changer des fenêtres 

DEMANDE DE PERMIS 

Pour plus d’informations sur les demandes de permis et les normes 

et règlements, n’hésitez pas à communiquer avec notre inspecteur 

en bâtiment Josée Demers au 819 263-2104. 
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 7 avril 6 juillet 6 octobre 

2 février 4 mai 3 août 2 novembre 

9 mars 1er juin 8 septembre 7 décembre 

Vous recevrez bientôt votre 

compte de taxes pour l’année 

2026. Voici les dates à retenir con-

cernant les dates limites pour les 

paiements de taxes municipales  : 
   

• 11 mars  

• 11 mai  

• 13 juillet 

• 14 septembre  
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Notre dîner à la cabane ne pouvant pas se tenir avant le mois d’avril, nous 
aurons une décision à prendre concernant la date de l’Assemblée Générale 
Annuelle pour notre club. Nous vous informerons de la date via notre page 
Facebook. 
 

Voici les dates des prochaines activités planifiées avec les menus. 
  
 17 février   : Dîner : Roastbeef suivi du spectacle AMOUR avec HUMOUR 
 24 mars   : Dîner : Pâté au poulet  
 21 avril      : Dîner : Bœuf bourguignon ou dîner à la cabane 
 12 mai    : Dîner : Lasagne 
 
Nous souhaitons à tous nos membres une bonne et heuse année 2026. 
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Adresse :  219, Principale, Sainte-Cécile-de-Lévrard, G0X 2M0 

Téléphone :  819 263-0368 

Courriel :  biblio113@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Site Internet :  https://biblietcie.ca/ 

Suivez-nous sur       :  Bibliothèque municipale de Ste-Cécile-de-Lévrard 

CHUTE À LIVRES 
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Nous avons maintenant 
une chute à livres (située 
sur le côté près du sta-
tionnement).  
 

 
 

 

Vous pouvez donc          
retourner vos prêts à 
toute heure du jour ou 
de la nuit. 

Exposition de livres sur la thématique 

de la St-Valentin disponible très bientôt  
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Romans auteurs de la Mauricie, 

 disponibles pour une période de 3 mois  
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Aréna Saint-Pierre-les-Becquets  

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057126833821&__cft__%5b0%5d=AZaUixCqGRffmeVI84lt1D1z9S9pPheYK39wVRnLfBoqm5jUAl2-JT_8FDQ_wEloLiTGrRzFZDODYl_oqtp0gP3UyeQFzTEcv7q3vAAnXD__NafYsC8Ats5KY3B5mSA6D2hs4h0k6u9n6PyWxXlo7pFQqMcUxhZ23kkq7ON_llePTw4HjfYfdw0JFy8n


 

Si vous désirez publier un texte, une publicité ou un message, 
l’Info-Cécilois est un moyen efficace et à peu de frais pour           

rejoindre les Cécilois et Céciloises ! 

Vous pouvez faire parvenir votre matériel par courriel au :  
adjointe@stececiledelevrard.com 

Tarif de publication  

Format 1 parution 10 parutions 

Carte d’affaire 10.00 $ 50.00 $ 

1/3 de page 15.00 $ 100.00 $ 

½ page 20.00 $ 120.00 $ 

1 page 25.00 $ 175.00 $ 

Date de tombée 2026 

20 janvier 20 avril 20 août 

20 février 20 mai 20 septembre 

20 mars 20 juin 20 octobre 

15 décembre 20 novembre 

 *pas de parution en juillet  
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Aréna Saint-Pierre-les-Becquets  
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https://www.facebook.com/profile.php?id=100057126833821&__cft__%5b0%5d=AZaUixCqGRffmeVI84lt1D1z9S9pPheYK39wVRnLfBoqm5jUAl2-JT_8FDQ_wEloLiTGrRzFZDODYl_oqtp0gP3UyeQFzTEcv7q3vAAnXD__NafYsC8Ats5KY3B5mSA6D2hs4h0k6u9n6PyWxXlo7pFQqMcUxhZ23kkq7ON_llePTw4HjfYfdw0JFy8n
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